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- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux membres des services de l’Inspection de l'enseignement 

secondaire de la Communauté française ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement secondaire subventionnés, ordinaires et 
spécialisés ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement secondaire 
organisé ou subventionné par la Communauté française, 
ordinaires et spécialisé ; 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Associations de Parents ; 
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Madame, Monsieur, 
 
Le Gouvernement de la Communauté française a décidé de faire de l’égalité entre les femmes 
et les hommes un objectif de ses politiques. La lutte contre les violences faites aux femmes est 
une des priorités du Programme d’action gouvernemental pour la promotion de l’égalité 
femmes-hommes, de l’interculturalité et de l’inclusion sociale, adopté en février 2005. 
 
Les statistiques parlent d’elles-mêmes : l’Organisation Mondiale de la Santé affirme que trois 
femmes sur cinq dans le monde sont victimes de violences à un moment de leur vie. La 
violence contre les femmes concerne une femme sur cinq en Europe. 
 
Ce 25 novembre aura lieu, comme chaque année, la Journée internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes. Je vous encourage vivement à aborder ce thème en classe à 
l’aide des outils pédagogiques existants. 
 
La Communauté française a déjà mené plusieurs campagnes de sensibilisation auprès des 
jeunes sur cette thématique. La dernière, lancée au mois de novembre 2004, sensibilise les 
jeunes à la violence entre partenaires.  
 
Des outils sont également créés par les associations avec le soutien de la Communauté 
française.   
 
Par la présente, je souhaite particulièrement attirer votre attention sur le dossier pédagogique 
relatif aux violences contre les femmes réalisé par Amnesty International, pour les écoles 
secondaires (voir le dossier Papiers Libres 2004 et le site d’Amnesty  International : 
www.amnesty.be ). 
 
A l’initiative d’Amnesty International, également, une cinquantaine d’écoles secondaires ont 
participé, au cours de l’année scolaire 2004-2005, à un concours d’expression sur ce thème, 
intitulé « Objectif Venus ».  
 
Cette valise contient une sélection des huit meilleures bandes dessinées et romans photos 
réalisés par les jeunes sur les thématiques suivantes : le harcèlement sexuel entre adolescent-
es, le viol, les femmes dans les conflits armés, les mariages forcés et les crimes d’honneur, les 
mutilations génitales féminines, les violences dans le couple, la traite, l’esclavage moderne et 
la prostitution et l’image de la femme. Des pistes  pédagogiques, des commentaires et des 
textes de référence proposés par diverses associations engagées sur le terrain dans la lutte 
contre les violences faites aux femmes accompagnent les scenarii. Ces commentaires peuvent 
interpeller et sont évidemment sujets à débat. Je vous invite à favoriser l’expression critique 
des jeunes dans le cadre de l’exploitation des ces documents en classe.     
 
A titre d’exemple, vous trouverez ci-joint la version noir et blanc d’un des romans-photos sur 
le harcèlement sexuel entre adolescents. J’espère que cela vous donnera envie de découvrir les 
autres travaux des jeunes et de travailler avec la valise pédagogique dont un exemplaire sera 
envoyé dans chaque école. 
 
Vous pouvez également télécharger la valise pédagogique sur les sites 
www.enseignement.be ; www.restode.cfwb.be et www.objectifvenus.be
 
Par ailleurs, je vous rappelle qu’Amnesty International vous invite à participer, comme chaque 
année, à la vente des bougies en vue du 10 décembre, journée internationale des droits 
humains. Puis-je vous demander de réserver bon accueil à cette action et d’en informer les 
équipes pédagogiques ?  
 
Je vous remercie de votre attention et de votre précieuse collaboration. 
 

Marie Arena 

http://www.amnesty.be/
http://www.enseignement.be
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